
( N° :S6. ) 

Chambre _ des Représentants. 

SÉANCE DU i5 JANVIB.R i865. 

TllAITBIIENTS DES &IEMBUES DE L'OUDRE JUDIClAlllE (fl. 

Amendement adopté par la Cha~bre, au ter vote. 

§ ES du tableau A : 

Juges de paix 
Greffiers. . . 

. fr. 5,000 
1,rmo 

Dispositions proposées par M. le llfinistre de la Justice et venues à tomber pa,· 
suite de l'adoption de l'amendement ci-dessus. 

PA.B.AGRAPBES ADDITIONNELS A L'ART. {cr. .. 
Néanmoins, dans les cantons où le produit annuel des émoluments n'atteindrait 

pas 600 francs, le traitement des juges de paix. sera augmenté de la somme· 
nécessaire pour compléter ce chiffre. 

Dans Je cas où Je traitement du greffier n'atteindrait pas !,f;00 francs, émolu 
ments compris, il sera augmenté [usqu'à concurrence de cette somme. 

AnT. 4 NOUVEAU. 

Le Gouvernement est autorisé à régler la taxe des éinolnmentsdesjuges de paix 
et de leurs greffiers eL à apporter les modlûearlons nécessaires aux décrets 
du 16 février ¾807. 

(1) Projet de loi, n• U. 
Rapport, n° 57, • 
Amendements, 11.,. 47, IH et lS5. 


